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L’ÉTAT DE SANTÉ DES PERSONNES ACCUEILLIES 
AU mrs se révèle souvent préoccupant lors des 
entretiens. Cependant, très fréquemment, il ne fait l’objet 
ni de plaintes ni de demandes de leur part. Nombre 
de personnes reçues ne signalent pas spontanément 
qu’elles font l’objet d’une mesure d’obligation de 
soins. Il faut donc interroger systématiquement  
le CPIP référent (conseiller pénitentiaire d’insertion 
et de probation) pour ne pas court-circuiter un suivi 
médical déjà mis en place par la justice.

Très souvent, les troubles psychiques associés ou non 
à une addiction à l’alcool et/ou à d’autres produits 
illicites interpellent l’accueillant et perturbent  
plus ou moins rapidement la relation. 
Les démarches initiées peinent à avancer, tandis que 
certains comportements inadaptés compromettent 
l’accès à un hébergement et risquent de conduire  
à la récidive.

La priorité en ce cas est l’accès aux soins. Ce qui n’est 
pas simple car il faut à la fois disposer de structures 
adaptées aux problématiques des accueillis, réussir 
à vaincre les résistances à consulter de ces derniers, 
s’assurer du suivi et de l’observance aux éventuels 
traitements.
Chacune des quatre antennes du mrs dispose  
de contacts avec les structures de soins de son secteur  
et doit régulièrement les entretenir et les enrichir. 

Les CSAPA (centre de soins d’accompagnement et de 
prévention en addictologie) sont les recours indispensables 
car d’accès facile même aux personnes vivant dans  
la précarité : ce sont des structures de proximité, gratuites  
et pluridisciplinaires. 

Le CSAPA Pierre Nicole, Pass justice est spécifiquement 
dédié au public justice et permet des prises en charge 
avec hébergement. 
Les troubles psychiques (dépression, troubles 
anxieux, délires, etc.) dont on connaît la fréquence 
en détention perdurent le plus souvent à la sortie. 
Mais on déplore un manque de professionnels et de 
structures spécialisés en psychiatrie ; même en cette 
année 2025 où la santé mentale est déclarée « grande 
cause nationale »… 
Les CMP de secteur (centres médico-psychologiques) 
sont débordés. La consultation extra-carcérale  
de l’hôpital Sainte-Anne, qui a été conçue à l’origine 
en 2014 pour éviter la rupture des soins psys entre  
la détention et la sortie et pour prendre en charge  
les troubles liés à l’incarcération, était d’un grand 
secours pour orienter certains accueillis mais elle 
aussi, se trouve actuellement souvent bien chargée. 
Restent les consultations hospitalières, certains 
psychologues cliniciens organisés pour l’accueil de 
publics en difficultés sociales (« L’EPOC » ou « Les psy 
du cœur ») et à défaut… les médecins traitants et les 
lignes d’écoute téléphoniques. 

La santé des accueillis reste une préoccupation majeure 
pour les accueillants du mrs. Les sujets s’y rapportant 
font partie des thèmes très souvent retenus lors de leur 
formation continue. Du fait de leur formation et de leur 
expérience professionnelle, nos éducateurs spécialisés 
apportent une aide précieuse dans l’accompagnement 
vers le soin lorsque l’importance des troubles se révèle 
être un frein à l’autonomie et à la réinsertion sociale  
des personnes reçues. 

Michelle Bucillat
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Le don en ligne est facile sur : helloasso.fr
En une fois ou par prélèvement mensuel.

Le mrs a besoin de vous. 
Vos dons sont une aide précieuse et même  
indispensable pour nous aider à poursuivre nos actions  
de réinsertion sociale, participer à la diminution de  
la récidive et rendre un service multiple à la société.  
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Finances : ALERTE ROUGE !
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Tél. : 01 47 24 10 47
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Tél. : 06 15 48 43 24
mrs94@mrsasso.fr
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ADRESSE DU SIEGE

POUR NOUS CONTACTER

Apres une année 2024 en fort déficit (80.000 €) et malgré nos actions de 
redressement, les comptes 2025 seront encore déficitaires au même niveau.
Nous subissons en 2025 une baisse inattendue d’un grand nombre de nos 
subventions publiques conjuguée avec la persistance de difficultés dans  
la gestion des sorties d’hébergement qui nous pénalisent également.
Nous avons entamé un vigoureux programme de rétablissement de nos 
comptes en 10 points qui devrait permettre de revenir à une situation moins 
négative mais, sans soutiens complémentaires venant de nos généreux 
donateurs privés actuels et futurs, le retour à l’équilibre ne pourra pas être atteint.

Nous espérons vivement que notre appel à votre générosité trouvera un 
écho favorable pour continuer avec sérénité nos actions et les maintenir 
aux mêmes niveaux qualitatifs et quantitatifs.

Prochain rendez-vous à ne pas manquer : 
l’assemblée générale de l’association,  
le jeudi 9 avril 2026

... de consulter le site du mrs : mrsasso.fr pour visionner le mini film sur le 
mrs avec des acteurs passionnés et retrouver nos précédentes lettres sur  
le site en ligne.

Et n’oubliez pas...

Nos programmes permanents

Une chambre pour aider  
à l’autonomie
Combien vous coûterait 
le financement d’un mois 
d’accompagnement d’un sortant 
de prison qui commence  
sa réinsertion ?

Location de la chambre pour 1 mois   780 €

Versement de l’ALT* par l’État    — 265 €
Tickets services      300 €

Coût net à financer     815 €
Réduction d’impôt**  — 538 €
Au final, cela ne vous coûtera que     277 €

  * Allocation logement temporaire. 

** Réduction de 66% du montant de la donation dans 
      la limite de 20% du revenu imposable. 

Ce programme a rencontré du succès les années 
précédentes auprès de donateurs privés et on 
espère fortement pouvoir le continuer grâce  
à de nouveaux appuis.

Le programme «un 
permis vers l’emploi» est 
toujours d’actualité : 
c’est un «pass» vers un «job»  
pour beaucoup de nos accueillis  
et nous recherchons également 
des sponsors pour pouvoir  
le relancer.

Aider le mrs dans ses programmes  
de réinsertion 

Exemple de réduction fiscale pour votre 
don au mrs

Déduction de votre impôt sur le revenu  
de 66% du montant de votre don :
vous donnez
pour aider le mrs    100 €     200 €      500 €
déduction de votre impôt 
sur le revenu           — 66 €   —132 €   — 330 €
coût réel pour vous   34 €         68 €       170 €

 Mécénat de compétences

le mrs recherche de l’aide pour différentes missions :
•fundraising et communication auprès des entreprises et des fondations 
privées
•recruteur de bénévoles accueillants, de bénévoles responsables 
d’antenne ou co-responsable, d’administrateur 
•bénévoles pour des tâches d’organisation, structurer des processus, 
développer les bonnes pratiques : RGPD (règlement général sur la 
protection des données), organiser des programmes de e-learning.



 
 


